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Détournements à la Fédération Wallonie-Bruxelles - Le MR veut que seul le ministre de la
Culture soit responsable pour le CCA
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(BELGA) = L'opposition MR en Fédération Wallonie-Bruxelles a déposé une proposition de décret visant à attribuer dorénavant la
responsabilité et la gestion du Centre du Cinéma et de l'Audiovisuel (CCA) au seul ministre de la Culture.

L'initiative, qui survient après les détournements de fonds opérés par le comptable du CCA, vise à mettre un terme à la discordance
dans la législation actuelle, laquelle prévoit que le CCA soit placé sous l'autorité directe du ministre de l'Audiovisuel (Jean-Claude
Marcourt), alors que les dépenses de l'organe dépendent du ministre de la Culture (Alda Greoli).

"Bien que, dans les faits, depuis le début de la législature, le ministre des Médias renvoie systématiquement à sa collègue de la
Culture les interpellations parlementaires concernant le Centre du Cinéma et de l'Audiovisuel, c'est en réalité en complète contradiction
avec le décret. Ce qui est source d'incertitude et surtout d'insécurité juridique! C'est d'autant plus fondamental suite à la découverte du
détournement de fonds", estime le député Philippe Knaepen, cité dans un communiqué.

Pour les réformateurs, il convient à présent qu'un seul et même ministre gère le CCA, mais aussi les crédits qui lui sont affectés. Et ce
ministre doit être celui de la Culture, selon le MR dont la proposition sera soumise prochainement au Parlement.
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